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Pension alimentaire pour enfants garde
alternée

Par orcanimaux, le 07/10/2015 à 14:29

bonjour
mon fils est séparé de sa compagne et a la garde de sa fille 9 ans tandis qu'elle a la garde du
fils ainé de 13 ans.
il gagne environ 1300 euros par moi alors que son ex compagne vit du RSA.
est-elle en droit de lui réclamer une pension au prétexte qu'elle a moins de ressources ?
merci

Par Atchouria, le 07/10/2015 à 16:49

Bonjour,
effectivement elle peut demander une pension au regard de sa situation financière, c'est
possible.
Au regard du bareme des pensions alimentaires elle peut demander 100 euros par mois de
pension voire plus suivant la situation c'est le JAF qui statue.

Par orcanimaux, le 07/10/2015 à 19:22

merci
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